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LE CONSEIL M(NICIPAL'I/OUS IAIFORME !

Prochø:íne réuníon du
conseíl : 7O øoîtt 2075,a
19h30

Numéros de téléphone à
retenír :
Bureau municipal :

567-2203
Pompiers, ambulance,
police : 91 I
Centre des loisirs :

567-2177
Site Internet :

www. pointe - aux- outarde s

Bibliothèque municipale
(lundi soir) : 567-9529
Régie de gestion des
matières résiduelles de
Manicouagan :

589-4557
Site d'enfouissement :

567 -31 18 ou 589 -4557
Maison des jeunes :

567-L202
CLSC : 567-2274
Fourrière municipale :

589- 1597

Heures d'ouuerture du
bureau munícípøl :
Lundi au jeudi

7h45hà12h
13hà16h30

Vendredi
8 h à 12}]

Bonjour à tous,

MOT DU MAIRE

Mon mot ne sera pas très long, car
même si nous voulons faire avancer
les dossiers, la réponse est
< fonctionnaires en vacances )).

Donc, les dossiers des grandes
marées 2OLO, les épis de pierre avec
ensablement sont en vaca.nces eux
aussi.

La phase II pour les rénovations du
Centre des loisirs est en marche et le
tout der¡rait être complété à la fin du
mois de septembre.

Le dossier du Centre de recherche se
poursuit même en été. Le 15 juillet
dernier s'est tenue une rencontre à
Québec et une autre aura lieu le 24
aoúrt avec la firme AGECO.

Quant au dossier Résolu, le comité
poursuit ses démarches et espère un
règlement dans les semaines qui
suivent. J'ai bien dit n espère D, car
malgré les nombreuses rencontres et
appels téléphoniques, norls en
sommes à une guerre de données et
d'études, là aussi.



Pour les vacances, cet item est remis à une date ultérieure.

Bonne fin d'été et surtout, du SOLEIL !

André Lepage, maire

TAXES MUMCIPALES

INFOS Z DATE À Vø¡fÆN POUR LE PAIEMENT DES TAXDS :
20 SEPTEMBRE 2075.

NOTE : Si vous faites affaire avec une institution financière,
n'oubliez pas de lui faire par\zenir une copie de votre compte de
taxes afin qu'elle puisse effectuer le paiement de vos taxes.

Vous avez la possibilité de payer par chèque, €r argent, par la
Caisse populaire Desjardins ou par le biais d'Internet.

Si vous avez dêménagê ou prévoyez le faire, veuillez, s'ilvous
plaît, en infonner la municipalité en joignant à votre paiement votre
nouvelle adresse. De plus, n'ou.bliez pas d'aviser le bureau de poste
afin que vous puissiez obtenir votre courrier.
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SOCIÉIÉ DE OÉVELOPPEMENT

La Société de développement de Pointe-aux-Outardes votls
informe que des terrains situés à l'entrée du secteur Les Buissons
sont présentement à vendre.

Vous avez dessein de construire une résidence, alors
communiquez avec nous au 418 567 -2203, nous vous donnerons les
renseignements nécessaires pour la réalisation de votre projet.

SERVICE DES LOISIRS

Bonjour à tous !

Maintenant que le mois de juillet est derrière nous avec son temps
maussade, dirigeons-nous vers le mois d'aorft que nous souhaitons
n ensoleillé ,. Malgré le temps froid, nous avons eu la chance d'avoir
nos activités. Le groupe de course, le soccer ainsi que le camp de
jour font toujours la joie des plus grands et des plus petits.

Aussi, nous avons eu la chance d'avoir une superbe belle journée au
Parc Nature de Pointe-aux-Outardes lors de l'activité familiale tenue
le 21juillet dernier. Lajournée ainsi que la soirée furent un franc
succès . La présentation en soirée de la pièce de théâtre < Au pied de
la lettre , du Théâtre Témoin, malgré les mouches omniprésentes, a
attiré près de 50 personnes. un beau succès pour une première
édition.

Nous aimerions aussi remercier tous les bénévoles, les employés et
les visiteurs qui sont venus au Kite-Fest. Encore une fois, cette
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année, le festival fut un grand succès. Merci à vous tous, on se revoit
l'année prochaine.

Nous sommes en train de préparer les activités que nous aurons
pour vous cet automne et qui seront dévoilées dans les prochaines
semaines. Beaucoup de nouveautés et de classiques seront de
retour.

On se revoit en septembre les amis !! Soyez sécuritaires dans vos
activités et bougez !!

TRAVAUX PUBLICS

HORAIRE
D'ARROSAGE

Voici lhoraire estival allant du 1er juin au 15 octobre, selon
lequel vous autez droit d'arroser et de procéder au nettoyage de
vos voitures, soit : entre 18 h et 22 h, soit :

SECTEUR POINTE.AUX.OUTARDES
Du 595 aw 632 chemin PrincipalLUNDI

MARDI Du 1 au 163 rue Labrie
MERCREDI Du 164 au 227 rue Labrie
JEUDI Du 228 au 258 me Labrie et rue David
VENDREDI Du 259 au 39O rue Labrie
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SECTEUR LES BUISSONS
TUNDI Du 39 au 139-A chemin Principal

Du 14O au 20O chemin Principal et rues Bélanger, de
la Source, Finn, Outardes, Dallaire, Chevalier et
Tremblay

MARDI

MERCREDI Du 201 au 3O1 chemin Principal et rue G
JEUDI Du 3O2 au 334 chemin Principal et rues Saint-

Laurent, des Bouleaux, Hatlrey et du Moulin
VENDREDI Du 341 au 493 chemin Principal et rues Bilodeau,

Radisson, du Coteau, Boisjoli, Olympique, Albert et
Gaston

O ARROSAGE . BOYAU À UN MAIN
Le conseil municipal revient avec la même formule, soit celle

d'assouplir son règlement d'arrosage afin d'accommoder certains
citoyens par rapport à lhoraire établi.

La municipatítê assouplit le règlement en
autorisant I'arrosage d'arbustes, de fleurs et le
nettoyage des voitures en dehors de l'horaire
d'arrosage obligatoire mais seulement avec le
boyau à la main.

Pour ceux quí ne respecteront pøs l'horøíre prétru, des
sanctíorrs seront prises et ce, sørls prêøuís. Pour toute personnc
phgsíque quí contreuient øu présent règlement 2OO2-99 commet
une ínfrøctlon et est passíble, pour toute ínfrøctíon ou récídíae,
d'une ømende de 7OO S. lvous demø;ndons donc lq. colløborqtíon
des cítogens atin d'en øvíser lø munícípølíté.

Nous demandons également à tous ceux possédant un puits de
nous en infonner. La municipalité vous identifiera de façon à ce que
vons ne receviez pas d'amende de la part de la municipalité ou de la
Sfrreté du Québec. Vos puits seront également vérifiés.
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Égølement, ceux, qui préaoíent faíre le
remplíssqge d'une píscíne ott
ensemencer/réensemencer une nouaelle
pelouse ou øfín de lo. rêpører, ueuíllez rtous
appeler au numéro 567-2203, rtous
préuoírons trne pêriode à cet effet.

Vous pouvez aussi consulter le site Internet
http: / / www2.ville.montreal. qc.ca iardin/info verte/pelouse ecolog
ique/ensemencement.htm le Guide écologique d'entretien de la
pelouse. Il vous donne des renseignements sur la tonte, l'arrosa$e,
l'ensemencement, les pelou.ses clairsemées et autres.

Selon la réglementation municipale sur l'eau potable, il est
mentionné au : Chapitre III Pêriode d'interdiction totale

Article 7 : Interdiction totale

Même si l'utilisation de l'eau potable est permise ou restreinte en
vertu du présent règlement, lorsque sunrient une sécheresse ou à
l'occasion de bris majeurs à un élément ou à des éléments du
réseau d'aqueduc ou encore lors de situations d'urgence ay¿u'tt un
impact sur l'alimentation, la disponibilité ou la distribution de
l'eau potable, le maire ou l'autorité compétente sont autorisées à
décréter une interdiction totale d'utiliser l'eau potable du réseau
municipal d'aqueduc pour d'autres fins que celles de
consommation et dtrygiène corporelle.

Llnterdiction est applicable
municipalité ou seulement
circonstances l'exigent.

à l'ensemble du
à une partie de

territoire
celui-ci

de la
si les
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SERVICE D'TTRBANIS'MD

TJVSPø crDvR .Erv n^Ãnmø tw

Si vous prêvoyez faire des rênovations ou autres, vous au:tez
besoin, pâf consêquent, dtun permís. Prêvoir un dêlai puisque
l'inspecteur dispose de 3O jours pour êmettre le permis.

RAPPEL : Afin d'accélérer l'émission du permis, notls vous
demandons de prendre en considération les renseignements
suivants :

- Les mardis et jeudis sont réserwés pour ceux qui désirent
recevoir de lTnformation concernant les travaux que vous
voulez faire ;

- Nom, adresse, lieu des travaux et no de téléphone ;

- Plan, croquis, photos de votre construction, agrandissement
ou rénovation ;

- Dessiner sur un papier l'emplacement des nouveaux
travaux ou l'ajout à la construction existante ;

- Indiquer la dimension de la construction ;

- Indiquer les matériaux utilisés ;

- Oui fait les travaux ?
- Ouand débuteront les travaux ?

SII y a d'autres informations à demander ou si le permis est
prêt, lÏnspecteur en bâtiment communiquera avec votts. Merci de
votre bonne collaboration.

UN SIMPLE RAPPEL : Vous avez fait une demande de permis pour
vos travaux, n'oubliez pas de venir le chercher à la municipalité.
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POMPIERS VOLONTAIRES DE POINTE.
AUX.OUTARDES

BRIGADE DE POMPIERS VOLONTAIRES
En cas dturgence, composez le 9-1-1.

Recrutement de r¡om aDlers volontaires

Si vous désirez faire partie de la brigade de pompiers volontaires,
faites-nous parvenir votre demande par courrier et nous
communiquerons avec vous. Nous avons toujours besoin de
personnes qui veulent s'engager et aider les autres.

Richard Dallaire, chef pompier

Ramonage de chemínêes : N'oubliez pas que les
brosses pour le ramonage de la cheminée sont
disponibles à la municipalité. I1 suffit d'appeler au E
4r8 567-2203.

SOPFEU : A leur demande, tout citoyen désirant faire un feu de
branches, broussailles ou autres, doit en obtenir l'autorisation et
en faire la demande auprès du chef pompier, Richard Dallaire, du
Serrrice Incendie de Pointe-aux-Outardes et ce, à nlmporte quelle
période de l'année. Ainsi, sIl y propagation, le feu sera localisé
rapidement.
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IFITERDIfiIOI{ DE FAIRE DEs FEIJI(

À cr¡t otltlEnT Er,¡ FoRÊt ou À pnoxltvtrÉ

QUI DECIDE ?

Selon l'article 189 de la Loi sur l'aménagement durable
du territoire forestier : ( Quand il est d'avis que les
conditions climatiques l'exigent, le ministre peut
restreindre ou interdire la circulation en forêt ainsi que
l'accès à celle-ci et prescrire toute autre mesure
propre à diminuer les risques dlncendie. D

Llnterdiction de faire des feux à ciel ouvert en
forêt ou à proximité constitue une mesure
préventive décrétée par le ministre responsable
de l'application de la Loi sur l'aménagement durable du
territoire forestier.

QUAND?

En même temps que la suggestion de mesures
préventives lors de travaux en forêt.
Lorsque les indices de danger d'incendie atteignent les
seuils d'alerte identifiés dans la o Grille de décision -
Indices et variables à considérer D de la SOPFEU.

QU',EST-CE QU'UN t FEU À Ctpl, OTIVERT rr?

Tout feu brûlant librement ou qui pourrait se propager librement.
Les êlêments pyrotechniques (feux d'artifice), les instruments
produisant des flammèches ou des êtincelles (instruments de
soudage) constituent des exemples de feux à ciel ouvert.

DE FÀNE DE3 FEUX
À crEr- ouvEnÎ

DAilCENS
D'IIICEiDIES DE
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Ne sont pas considérés comme des feux à ciel ouvert : les feux
allumés dans des installations prévues à cet effet et munies de pare-
étincelles, tels poêle, foyer, contenant de métal. Pour être
réglementaires, les pare-étincelles doivent présenter des ouvertures
d'une dimension maximale de 1 centimètre.

QU'EST-CE QUE LA a PROXIMITÉ DE LA FORÊT u?

Il est difficile de déterminer une distance précise puisque
les risques de propagation sont liés à plusieurs éléments
comme les conditions météorologiques, la période du jour
et le type de combustibles.

De plus, ces mêmes éléments sont à leur tour influencés
par les saisons. Au printemps, par exemple, il faut être
particulièrement vigilant. En effet, le combustible de
surface, composé dherbe sèche, de brindilles ou de
mousse, s'enflamme facilement et risque de propager le
feu à la forêt environnante.

Source :

Lire la suite en allant sur le site de la SOPFEU à
wu7ul.sopfeu.qc.ca.
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CENTRE DE SANTE ET DE SERVIGES
SOCIAUX DE MANICOUAGAN

Veuille z prendre note que pour le renouuellement
de uotre carte d'assurence-maladie uous deuez

Cenlfe de sðnté et de services sociaux
de lVanicouagan

uous présenter auec deux DTCCCs d'identité uotre
formulaire de renouuellement et la photo exiqée.

HORAIRE DU SERVICE

a Pointe-aux-Outardes 1471, chemin Principall
- Prise de sang et soins infirmiers

Tous les mardis de 8 h 15 à t h 45

CONSULTATION PROVINCIALE - IEMMES ET RURALIÉ

Veuillez prendre note qu'une consultation provinciale strr les
femmes et la ruralitê se tiendra dans notre municipalité :

Quand : Le mardi 18 aoúrt 2Ol5
OÙ : Au 471, chemin Principal (É¿ifice municipal, salle du conseil)
Heure: À19h

Pour prendre rettdez-vous pour une prise de sangi, vous
devez téléphoner au numéro 567-2274 et laisser votre nom
et no de té1., orl encore vous présenter à la réception du
CLSC de Chute-aux-Outardes, du lundi auleudi entre 8 h
30 et 11 h 45.

En quoi ca consiste ? Voir la publicité ci-après.
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CONSULTATTON PROVINCI/ALE - FEMMES & RURALITE
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TovRrsME - pÉ^nrrvs ULD MANIc'oUAeAN
Wl,lo,.,,rt"

tla ilt4tt

ffi DaF¡rEúa{aÊkoulga^ qc, co

L'escouøde des oløqes - UN SIMPLE RAPPEL

L'escouade des plages se veut une équipe mobile qui ira à la rencontre
de la population régionale et des visiteurs de façon proactive dans
différents lieux touristiques/haltes et lieux publics du territoire de la
Péninsule. Cette formule permet d'établir une animation dynamique
créant ainsi une expérience mémorable, aux résidents de redécouvrir
leur région et aux touristes de mieux la
découvrir et de connaître sa biodiversité sous
toutes ses facettes.

En plus de sensibiliser les gens à adopter des
gestes écoresponsables aux plages et endroits
publics, ils animeront les bibliothèques des
plages; même principe que nous retrouvons au sein des bibliothèques
municipales. De plus, avec l'attribution d'aire marine protégée, il va de
soi de l'importance de conscientiser les visiteurs sur le respect de
l'environnement en vue d'adopter un comportement responsable en
dotant la région d'une image de développement durable. La biblio en
est une bonne excuse.

Trois (3f rôles :

af Anímation
bf Sensibilisation à I'environnement, gestes écoresponsables et

êducatíon à la biodiversitê
cl Informatíon touristique mobíle
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Un réseau de bíblíothèques des oløoes : NOWEAUTE 2015

Une bibliothèque libre-service permet aux utilisateurs
de la plage qui désirent
s'adonner à la lecture de le
faire sans dépenser le moindre
sou. La seule condition , c'est
de ramener le li tvre aDres
I'avoir lu. De petites ncabanes
à liwes> seront installées à
même les affiches de la route
des plages où se trouvent les

plages, sur le territoire de la Péninsule.

Points de senrice où nous etrouvons une
bibliothèque dans la péninsule Manicouagan

- Plage Chouinard
- Plage Pointe Paradis
- Plage Baie Saint-Ludger
- Plage du Vieux quai
- Quai de Ragueneau
- BAT
- Parc Rustique

de Pointe-Lebel
de Pointe-Lebel
de Pointe-aux-Outardes
de Pointe-aux-Outardes
de Ragueneau
de Ragueneau
de Chute-aux-Outardes,

Municipalité
Municipalité
Municipalité
Municipalité
Municipalité
Municipalité
Municipalité
rue du Parc

Bureau d'accueil touristique de
Ragueneau

Le bureau d'accueil touristique (BAT)
de Ragueneau, géré par la
Corporation de développement
récréotouristique de la péninsule
Manicouagan (CDRTPM), est un
organisme sans but lucratif.
L'organisme est né de la solidarité
des quatre municipalités qui forment
la Péninsule : Raguenearl, Chute-ar-rx-Outardes, Pointe-aux-Outardes et
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Pointe-Lebel. Il fait partie du réseau d'accueil de la Manicouagan et de
Duplessis (maintenant nommé Tourisme Côte-Nord Manicouagan). Il est
géré et superrrisé par Tourisme Péninsule Manicouagan.

Opération : du 22 iuin au 1er septembre 2Ol-5
Ouverture: 10hà18h

Adresse du BAT: 595, Route 138, Ragueneau (Québec) GOH f SO

Téléphone : 4L8 567-89L2
www.peninsulemani couagan.qc.ca
info@neninsul .oc.ca

Senrices offerts au BAT:
a Bureau dtinformation touristique

- Interprétation du grain de sable
(14 panneaux)

- Jardin de sable extérieur et jeux de sable
magnétique

- Exposition de sable de la Côte-Nord
- Vente de vire-vent et de cerfs-volants
- Boutique du terroir et des artisans dlci
- Observation du grain de sable sous

microscope
- Prêt de lunette d'approche pour l'observation du phoque $ris et

des oiseaux

Halte touristique
- Les VR peuvent s'y stationner pour la nuit
- Camping/halte pour les vélos (de courte durée)
- Interdiction de faire des feux à l'extérieur
- Tables de pique-nique
- Salles de bain 24 h
- Station de vidange pour VR
- Eau potable
- Observation du phoque gris et du phoque commun

a
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Pour les nouveaux arrivants ou pour ceux qui I'ont perdu,
nous en avons quelques exemplaires à la municipalité.

AOUT

1

SEPTEMBRE

1

B

?3 5

23
I 10

16 1l

23 24

30 31

tr
tr
¡E
E

tr
¡E
ø

E

56
1? 13 14 15

1e zon 2?

26 27 28 29

9 10 11 12

16 17 ¡E 1e

23 24 25 26

30

6

13 14

20 71

27 28

Mardis : Ordures Vendredis : Recyclage
Líeu d'enfouissement/Écocentre fermê : 7 septembre
Pour des infos : Veuillez appeler à la Régie aa418 589-45,67.

D t MM J V S
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SUitE : UNE JOURNÉP À LA FERME
COOPÉRATIVE GATA

LE SAMEDI 29 AOîJT 2015
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10 H :Atelier n Herbes médicinales r présenté par Julie Péloquin
10 H : Circuit éducatif n Les petites binettes D avec Jeffrey Haney
1 1 H : Visite de la ferme avec Mélodie Desrosiers

Dîner : Cantine santé et bière de la Microbrasserie St-Pancrace $

13H:
13H:
14H:

Visite de la ferme avec Mélodie Desrosiers
Auto-cueillette de légumes frais dans les champs $
Atelier n Comment aménager un jardin permanent chez vous ! o

présenté par Myriam Giroux
14 H : Circuit éducatif < Les petites binettes )) avec Jeffrey Haney
15 H :Visite de la ferme avec Mélodie Desrosiers
15 H : Auto-cueillette de légumes frais dans les

champs $
$ : Coût supplémentaíre pour ces activités

VOIR : SUITE À IE PAGE PRÉCÉDENTE
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